
Quelles peines prévoit le Code du travail pour l’entrave au
fonctionnement de la délégation du personnel ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois prévoit, en cas d’entrave au fonctionnement de la délégation du personnel, une

amende de 251 à 25 000 euros, portée au double en cas de récidive. Les personnes physiques reconnues coupables

encourent également une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois, qui peut se cumuler avec l’amende.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables et condamnées à l’amende. Ces sanctions

sont prévues à l’article L.415-7 du Code du travail.

Définition

L’entrave au fonctionnement de la délégation du personnel désigne tout acte ou omission de la part de

l’employeur, de ses préposés ou mandataires, ayant pour effet d’empêcher, de gêner ou de limiter l’exercice

normal des missions et prérogatives de la délégation du personnel au sein de l’entreprise. Cette infraction vise

notamment les comportements qui portent atteinte à la liberté d’action, à l’accès à l’information, à la

communication ou à la protection des membres de la délégation, tels que prévus par les articles L.415-1 et

suivants du Code du travail.

Conditions d’exercice

L’infraction d’entrave suppose la réunion de plusieurs éléments constitutifs :

L’existence d’une délégation du personnel légalement instituée conformément aux articles L.411-1 et suivants

du Code du travail.

Un acte positif (refus de communication de documents, entrave à la circulation des membres, refus d’octroi

des moyens nécessaires) ou une omission (absence de convocation aux réunions obligatoires, non-respect

des heures de délégation).

Un lien de causalité direct entre l’acte ou l’omission et la limitation ou l’entrave à l’exercice des missions de la

délégation.

L’intention de l’auteur n’est pas requise ; l’infraction peut être constituée même en cas de négligence ou

d’imprudence.
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Modalités pratiques

La constatation de l’entrave peut résulter d’un procès-verbal dressé par l’Inspection du travail et des mines ( ITM),

d’une plainte déposée par la délégation du personnel ou l’un de ses membres, ou d’une action en justice. L’action

publique peut être engagée par le ministère public, l’ITM ou la délégation du personnel. Les peines prévues par

l’article L.415-7 du Code du travail sont applicables à toute personne physique ou morale reconnue coupable

d’entrave. Les sanctions pénales consistent en une amende de 251 à 25 000 euros. En cas de récidive, l’amende

peut être portée au double. Les personnes physiques encourent également une peine d’emprisonnement de huit

jours à six mois, qui peut être prononcée cumulativement avec l’amende. Les personnes morales peuvent être

déclarées pénalement responsables et condamnées à l’amende.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de documenter systématiquement les échanges et réunions avec la délégation du

personnel, de respecter scrupuleusement les délais et modalités de communication des informations obligatoires, et

de veiller à l’octroi effectif des moyens matériels et temporels nécessaires à l’exercice des mandats. Toute restriction

ou limitation doit être justifiée par des motifs objectifs et proportionnés, sous peine de constituer une entrave. La

formation des responsables hiérarchiques sur les droits et obligations liés à la délégation du personnel est fortement

conseillée afin de prévenir tout risque d’infraction. En cas de doute, il convient de solliciter l’avis de l’ ITM ou d’un

conseil juridique spécialisé.

Cadre juridique

Les dispositions relatives à l’entrave au fonctionnement de la délégation du personnel sont prévues aux articles

L.415-1 à L.415-7 du Code du travail. L’article L.415-7 précise les sanctions pénales applicables. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme que la notion d’entrave doit être interprétée strictement, toute limitation non justifiée des

droits de la délégation pouvant entraîner la mise en œuvre des sanctions prévues. Les procédures de constatation et

de poursuite sont encadrées par le Code du travail et le Code de procédure pénale luxembourgeois.

L’entrave au fonctionnement de la délégation du personnel expose l’employeur à des sanctions pénales lourdes et à un risque de

contentieux social. Une politique de dialogue social transparent et conforme aux obligations légales demeure la meilleure prévention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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